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ARTICLE 1ER A

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« À la seconde phrase de l’article 1er de la loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des 
Églises et de l’État, après le mot : « exercice », sont insérés les mots : « et la libre pratique » ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent article adopté par le Sénat et supprimé en commission par l'Assemblée nationale 
propose, à l'article premier de la loi de 1905, d'ajouter à la garantie du libre exercice des cultes, la 
libre pratique des cultes.

En commission, les députés ont trouvé qu'il s'agissait d'une redondance inutile alors qu'au contraire, 
cet ajout est indispensable. Pendant la crise sanitaire, la possibilité de pratiquer les cultes librement 
a été restreinte, provoquant la tristesse voire la colère des croyants. La réouverture des cultes a été 
demandée avec force et le Conseil d'État a rappelé en référé le 29 novembre 2020 combien la liberté 
de culte était une liberté fondamentale.

La libre pratique des cultes doit donc être rappelée clairement dans cette loi.


